CONGRES NATIONAL  snetaa eiL La Léchère 

Motion revendications générales - 25 mai 2007

Rapporteur général : Jean-Pierre Ardon, avec le concours des Présidents des commissions préparatoires Alain Font, Jean-Marie Tartare et Daniel Chainiewski et des rapporteurs des commissions préparatoires Jean-Pascal Rivano, Nathalie Vibert et Jean-Pierre Sinard.

Renvoi aux motions correspondantes les revendications sur : Laïcité – AIS - Structures pédagogiques - Recrutement formation –- Hygiène, Sécurité, Prévention, Conditions de travail - Fonction publique.

Cette motion s’inscrit dans la continuité et dans l’esprit des mandats du SNETAA, en toute indépendance syndicale. Elle fait suite aux motions votées par les précédents Congrès  et résolutions des CNE du SNETAA, Tarascon sur Ariège (2004), Trégastel (2005) et La Bourboule (2006). 


Elle intègre la dimension européenne dans nos mandats.


Elle débouche sur le projet revendicatif du SNETAA pour les 3 années à venir.

1 Les revendications statutaires
Le Congrès  du SNETAA constate que les salaires des enseignants ont subit une perte de pouvoir d’achat de 25% depuis 25 ans. Il demande en conséquence un véritable plan immédiat de revalorisation de leurs rémunérations.

1-1 Les PLP : Les missions 

Missions : Les PLP sont les Enseignants des Lycées Professionnels, SEP, SEGPA et EREA. 

Le Congrès  réaffirme les missions des PLP : former et qualifier les jeunes professionnellement et en tant qu’homme et citoyen.

Formation continue : Les missions dévolues aux PLP nécessitent un droit opposable à la formation continue tout au long de la carrière sur le temps de travail. 

Déplacements : Le Congrès exige le remboursement intégral des frais engagés par les enseignants en formation continue et demande la mise à disposition d’un véhicule ou à défaut le remboursement des frais engagés sur la base du tarif fiscal.

 CCF : Le Congrès affirme que le CCF qui est en train de s’étendre à l’ensemble des formations  et des disciplines ne répond pas à des exigences d’équité et risque de mettre en concurrence les établissements, ainsi que les personnels concernés. Le CCF représente un risque d’appauvrissement des contenus et constitue une charge de travail nouvelle énorme et non prise en compte qui contribue à une nouvelle dégradation des conditions de travail. Dans ces conditions le Congrès  s’oppose à l’extension du CCF et demande le retour à l’examen terminal pour l’ensemble des diplômes concernés.

PPCP :  Le Congrès réaffirme sa volonté de maintien des PPCP, avec des horaires conformes aux grilles horaires, avec le respect des textes, et refuse de les voir réduits à la seule dimension de variable d’ajustement des emplois du temps.

VAE : Le Congrès  maintient sa volonté de voir le service public conserver et développer les actes conduisant à la VAE. Ces nouvelles tâches doivent être associées à des moyens nouveaux.

Orientation des élèves : Le Congrès  demande que les PLP puissent être associés, sur leur temps de travail, aux différentes phases de l’orientation des élèves, en 3ème et en fin de 3ème   Le Congrès  dénonce l’orientation par le système PAM, trop lourd et complexe, qui aboutit à une orientation de confort au service de l’Administration et non à celui des familles.

Apprentissage : Le Congrès  se prononce contre toute obligation faite aux enseignants d’enseigner en apprentissage.

3DP6 : Le Congrès  dénonce la non prise en compte de charges nouvelles dans l’enseignement en 3DP6 et demande que des moyens nouveaux y soient associés.

1 -2 Les PLP : Les Obligations de services

Horaires : Le Congrès  rappelle ses exigences de respect des horaires des PLP conformément au statut 18 heures d’enseignement, non annualisées et non globalisées.

Conseils de Classe : le Congrès  exige la limitation à 5 du nombre de présence maximum obligatoires à des conseils de classe trimestriels et demande la publication d’un texte claire sur ce principe.

  Les heures supplémentaires :   Le Congrès dénonce l’augmentation systématique des heures supplémentaires dans les DHG. Elles doivent être transformées en emplois et postes définitifs.

 Le Congrès  se prononce pour la suppression de l’heure supplémentaire obligatoire, la transformation des HSA en poste et la transparence de la gestion des HSE par l’autorité de tutelle.

Classes : Le Congrès  s’oppose aux regroupements de classe de niveau ou de section différents.
Allègements de service : 

Le Congrès  revendique :

 -          les allègements de service pour exercice sur plusieurs niveaux et plusieurs classes différentes,

-          l’abaissement des seuils de dédoublement pour toutes les modalités d’enseignement qui le nécessitent,

-          l’allègement de service pour la prise en charge d’un nombre important de classes par un même PLP (VSP, …)

-          le dédoublement obligatoire de l’E.C.J.S., (donné aux lycées, mais pas au L.P.),

Obligations diverses : Le Congrès  constate l’augmentation des sollicitations de travail liées à la multiplication de nouvelles obligations : réunions, préparation plus complexe de sujets d’examens, journées de sensibilisation, relation avec les familles…), et exige que tout charge de travail supplémentaire effectuée soit indemnisée. Le Congrès  demande un allègement des effectifs élèves et des dédoublements en enseignements généraux.

Conseil Pédagogique : Le Congrès  confirme l’opposition de notre syndicat à la mise en place d’un Conseil Pédagogique, véritable instrument de caporalisation, portant atteinte à la liberté pédagogique des enseignants.

Remplacement : Le Congrès exige le retrait du décret sur les remplacements de courte durée obligatoires et demande la création de poste de PLP Titulaires Remplaçants volontaires.

Statut des PLP : Le Congrès  demande la suppression de l’adverbe « principalement » dans le statut de 2000 des PLP ainsi que le retrait des décrets dits de Robien de décembre 2006.

L’attribution de l’heure de première chaire doit être étendue aux PLP des classes de Baccalauréat Professionnel.

Affectation :  Il dénonce l’affectation de Professeurs Certifiés sur des Postes de PLP lors du mouvement intra académique et l’affectation des PLP en dehors des Etablissements d’Enseignements professionnels : LP, SEP, SEGPA, EREA.

 

1 – 3 Les PLP : la Carrière 

Notation : Le Congrès  s’inquiète des projets de mise en place de nouvelles méthodes pour la notation administrative des enseignants. Il dénonce les entretiens qui serviraient à établir cette notation laissant ainsi une place supplémentaire à l’arbitraire et à de nouvelles pressions sur nos collègues.  

Hors classe :
Le Congrès  se prononce pour un rééchelonnement de la Classe Normale et de la Hors Classe avec un redéploiement des 11 échelons jusqu’à l’indice 821 pour les PLP (en 30 ans maximum).

Reclassement : Pour rendre attractif le métier de PLP et permettre les recrutements de professionnels dans les années à venir, le Congrès  réclame de façon urgente une révision favorable de l’article 22 du Statut des PLP pour favoriser les reclassements initiaux de carrière, tant pour les concours externes qu’internes

Carrière : Le Congrès  réaffirme son exigence du maintien du droit à mutation national des personnels et ceci dans le cadre d’un mouvement qui doit revenir à une gestion nationale non déconcentrée.

Régionalisation : le Congrès  rappelle son opposition à la régionalisation des PLP et exige le maintien pour tous les personnels titulaires relevant de son champ de syndicalisation le maintien dans la fonction publique d’Etat

Le Congrès  dénonce les tentatives de mise en place du corps unique des personnels du second degré. 

PLP formateur IUFM : Les professeurs de Lycée Professionnel qui interviennent dans les IUFM en qualité de formateur disciplinaire auprès des stagiaires doivent bénéficier d’une N.B.I. (50 points)

Congé Parental : Le Congrès  demande que le Congé Parental soit considéré comme un congé de la position d’activité comme c’est maintenant le cas pour le congé de présence parentale et qu’il offre donc des conditions normales d’avancement de constitution de droit à pension à temps plein.

2 Les certifiés agrégés : Revendications, statuts

Les conditions d’exercice du métier



( Les horaires : Le Congrès  rappelle ses exigences de respect des horaires hebdomadaires des certifiés (18 heures) et des agrégés (15 heures) et s’opposera à toute tentative de globalisation ou d’annualisation de leurs services. 


( Les décharges : Le Congrès  exige l’abrogation des décrets dits de Robien de février 2007.et exige le rétablissement des règles d’attribution de l’heure de première chaire. 


( Les augmentations du services horaire : Le Congrès  s’oppose à l’augmentation d’une heure du service d’un enseignant qui a au moins 8 heures d’enseignement dans des classes ou des groupes de moins de 20 élèves.


( Les heures supplémentaires : Le Congrès dénonce l’augmentation systématique des heures supplémentaires dans les DGH. Elles doivent être transformées en emplois et postes définitifs.

Le Congrès  se prononce donc pour la suppression de l’heure supplémentaire obligatoire et pour une transparence de la gestion des HSE par l’autorité de tutelle.


( Les remplacements de courte durée : Le Congrès  rappelle que le SNETAA eiL a demandé l’abrogation du décret du 26 août 2005 instituant le remplacement de courte durée qui donne la possibilité aux chefs d’établissement d’augmenter le temps de travail des enseignants de 60 heures par an et qui est une véritable porte ouverte à la globalisation et l’annualisation.

Le Congrès  demande la création de postes de certifiés et de postes d’agrégés titulaires remplaçants volontaires.


( Les affectations : Le Congrès  dénonce les affectations de PLP sur les postes de certifiés, et inversement, lors des mouvements. Il exige le respect des qualifications de chacun.

L’avancement, promotion, salaires

Le Congrès  souhaite le retour au mouvement national non déconcentré. En revanche, le Congrès  souhaite que la gestion des carrières des personnels soit académique. En conséquence, il demande à ce que soient crées des CAPA pour les agrégés. 


( La notation : Le Congrès  dénonce l’écart des notes pédagogiques très élevé pour un enseignant certifié du même échelon. Le Congrès  exige la réduction de l’amplitude des grilles cibles.



( La Hors Classe : Le Congrès  dénonce la condition inacceptable qui est d’avoir enseigné au moins 7 années dans le corps pour pouvoir prétendre à accéder à la Hors Classe. Il dénonce le «mérite» dans le classement des promouvables. 

En conséquences le Congrès  demande la suppression de la Hors Classe


Le Congrès  se prononce pour un rééchelonnement de la classe normale et de la Hors Classe avec un redéploiement des 11 échelons jusqu’à l’indice 821 pour les certifiés et jusqu’à l’indice 963 pour les agrégés.


( Le liste d’aptitude : Les remontées de dossier des enseignants qui postulent au grade d’agrégé par liste d’aptitude, au ministère lors de la première sélection effectuée par les académies, se font sur des critères très subjectifs liés au « mérite ». De plus, les collègues, quand ils ne sont pas sélectionnés, n’ont aucun retour de l’administration.


Le Congrès  dénonce donc l’opacité régnante dans le classement des enseignants qui demandent à passer agrégé par liste d’aptitude.


● Heures de coordination et de synthèse en SEGPA et en EREA : Le Congrès  exige que les heures de concertation en SEGPA et en EREA soient rémunérées ou intégrées dans le service hebdomadaire des professeurs certifiés.

Les statuts, les missions


( CCF : Le Congrès  affirme que le CCF ne répond pas à des exigences d’équité et risque de mettre en concurrence les établissements, ainsi que les personnels concernés. 


Le Congrès  demande à ce que tous les diplômes, dont le baccalauréat, soient délivrés suite à un examen terminal national.


( Les mentions complémentaires : Le Congrès  demande la suppression des mentions complémentaires liées aux concours de recrutement. Celles-ci entraîneront une flexibilité permettant d’affecter les enseignants sur une autre discipline ce qui ne permet pas de développer un enseignement de qualité .De plus, cette reconversion déguisée va permettre à terme de supprimer certaines filières, plus particulièrement dans la voie technologique, ce qui est inacceptable. 

3 Enseignants non titulaires : 

CDI : À l’occasion de la transcription dans le droit français d’une directive européenne, les contractuels pourront obtenir un CDI, sous certaines conditions. Cette loi n’en fait pas des titulaires pour autant même si elle permettra aux personnels qui en bénéficient une certaine reconnaissance dans leur fonction.

Le Congrès  sera vigilant à ce que ce système ne se substitue aux processus de titularisation au sein de la Fonction Publique et ne participe à terme à la suppression de personnels titulaires.

Concours : Le Congrès  demande que les contractuels puissent intégrer la fonction publique à travers un nouveau plan de titularisation, par voie de concours adaptés, et une ouverture conséquente du nombre de postes offerts aux différents concours qui doit correspondre réellement aux besoins

Le Congrès  demande l’ouverture (ou la réouverture) des concours dans les petites disciplines PLP pour permettre aux collègues non titulaires d’être titularisés.
Garanties statutaires : Le Congrès  demande le développement de garanties statutaires pour les personnels non titulaires et un plan de titularisation des personnels précaires.

4 AVENIR DE L’ECOLE

Rôle de l’école : Le Congrès  est attaché à l’école républicaine, laïque, gratuite, assurant l’ascenseur social et la promotion culturelle et professionnelle de tous les jeunes.

Le Congrès  considère que l’apprentissage n’est pas une formation correspondant à l’idéal de l’Ecole républicaine. L’apprentissage reste dans tous les cas une formation patronale. Le Congrès  condamne les ouvertures de section d’apprentissage, de CFA ou d’UFA qui se font malheureusement au détriment des Lycées Professionnels.

Formations de proximité : Le Congrès  réaffirme que le service public doit offrir aux jeunes l’égalité d’accès aux formations, une véritable égalité des chances, en proposant à proximité de leur lieu de vie des formations leur permettant d’aller au maximum de leurs possibilités.

Caractère national des diplômes : Le Congrès  exige le maintien du caractère national des diplômes.

Le Congrès  dénonce le fait que la décentralisation ainsi que sa mise en œuvre soient étroitement axés sur les besoins immédiats des groupes économiques locaux. La dimension universelle des principes républicains  est oubliée

Accueils des Handicapés : Le Congrès  exige l’attribution des moyens nécessaires à l’accueil des élèves présentant des handicaps.

Concours et recrutements nationaux : Le Congrès  constate le désengagement de l‘Etat en ce qui concerne les concours de recrutement et demande une véritable programmation des recrutements, indispensable pour un enseignement public et laïque de qualité.

Cadre international de l’Education : Le Congrès  rappelle qu’aujourd’hui les décisions mondiales, voire européennes, influent largement sur l’évolution de nos systèmes. C’est pourquoi le Congrès  engage le SNETAA à jouer pleinement son rôle au niveau des instances européennes.

Le Congrès  recherchera des alliances sur le secteur international, notamment Européen, pour la promotion et le développement de l’enseignement professionnel public et la laïcité des services publics l’Education.

5 Droit au respect des personnels

Le Congrès  exige que le Conseil de discipline puisse être automatiquement réuni à la demande de la majorité de l’équipe pédagogique. Il demande la modification des textes e ce sens.

Le Congrès  demande que les Chefs d’établissement s’assurent que des excuses soient présentées aux personnels ayant fait l’objet d’un manque de respect de la part d’un élève, et ce, indépendamment de la sanction prise.

Le Congrès  rappelle que dans la limite du respect des programmes nationaux l’enseignant à la totale et entière maîtrise du contenu  de son cours qui ne peut pas, comme le programme, être remis en cause.

Le Congrès  constate la montée des incivilités et des violences, et exige le soutien sans faille de l’Administration pour tous les enseignants qui en sont victimes.

6 DROITS DES TRAVAILLEURS

Paritarisme : Toute évolution dans l’Education Nationale doit respecter la règle du paritarisme et le principe de l’égalité de traitement entre les personnels. Il invite à être particulièrement ferme dans la lutte contre ces dérives, au besoin par le recours à toutes les formes légales de protestation. 

Lundi de Pentecôte : Le Congrès  confirme l’opposition du syndicat à une journée travaillée supplémentaire et non rémunérée. Le Congrès  continue de revendiquer que à la prise en charge de la dépendance trouve son financement dans le cadre de notre système de protection sociale et non par des mesures prises à l’encontre des personnels.

Le Congrès  revendique une action sociale forte, pour tous les personnels de l’Education Nationale.

Droits de l’Homme et atteinte aux Libertés Fondamentales : Le Congrès   affirme son attachement aux Droits de l’Homme et aux Libertés Fondamentales, en particulier aux libertés syndicales, partout dans le monde où ils sont bafoués ou menacés. 

Le Congrès  condamne avec la plus grande fermeté le développement, dans le monde du travail et ailleurs, du racisme, de l’antisémitisme et de la xénophobie, et de tout prosélytisme. Le Congrès  dénonce et condamne toute discrimination sexiste, ethnique, religieuse, philosophique. 

Egalité Hommes Femmes : Le Congrès  exige que les salaires des hommes et des femmes, les droits concernant les conditions de travail et de recrutement  soient identiques dès aujourd’hui.

Europe des droits sociaux : Le Congrès  réaffirme le légitime droit des travailleurs à avoir une véritable protection sociale notamment dans le cadre de la construction européenne.  Les législateurs nationaux et européens ne doivent pas contourner les règles nationales du travail. LE SNETAA eiL  s’opposera à toute tentative de dresser les salariés des différents pays les uns contre les autres, notamment dans les secteurs de l’éducation.

Droit de grève : Le Congrès  exige l’abrogation de l’amendement Lamassoure concernant le droit de grève et l’abrogation de l’arrêt Omont, et le SNETAA eiL s’opposera toute atteinte à ce droit fondamental.

Respect des droits syndicaux Le Congrès  rappelle la  nécessité de maintenir le droit de réunion, le respect des droits syndicaux et des délégués syndicaux et la liberté d’association.

Motion Votée à l’unanimité du Congrès
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